






































































































































 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

 
SÉANCE DU 13 décembre 2018 

• Conseillers élus : 79 ......................................................................... • En exercice : 78……………………............... 
• Présents : 44 
 M. André WOJCIECHOWSKI, Président 
      M. FILLIUNG, Secrétaire de Séance, 
   MM. BITTE, Gabriel MULLER, ADIER, SCHAFER, FRANKE, WALKOWIAK, Frédéric MULLER, BORN, LAURENT, Eddie MULLER, BINTZ, Vice- Présidents 

 MM. KONIECZNY, BALLEVRE, JACQUOT, VAYSSETTE, THIS, MAYOT, BIES, Mme BOUR, MM. RISSE, BOHN, KOEHLER, SEICHEPINE, YAHIAOUI, VINGERT,  
 MM. GROSS, MATZ, BALLIE, THIEL, DREISTADT, Mme DOME, MM. LANG, PIAIA, Vincent MULLER, DIDOT, Mme BECKER, M. BRETTNACHER, Mme IMBAUT,  
 M. STEINER, Mme STELMASZYK, M. COSCARELLA, Mme WINTER, Conseillers 

  

• Absents représentés par leurs suppléants : 2 
M. Sébastien MARET, Conseiller (Landroff) par M. Jean VINGERT, Suppléant 
M. Jean-Paul MULLER, Conseiller (Racrange)par M. Raymond DIDOT, Suppléant 

    

• Absents ayant donné procuration à des membres présents : 19 
M. Gilbert WEBER, Vice-Président (L’Hôpital) à M. Roland THIEL, Conseiller (L’Hôpital) ; 
M. Jean DELLES, Conseiller (Bistroff) à M. Patrick SEICHEPINE, Conseiller (Grostenquin) ; 
Mme Joëlle CRUMBACH, Conseillère (Carling) à M. Gaston ADIER, Vice-Président ; 
M. Philippe RENARD, Conseiller (Destry) à M. Bernard JACQUOT, Conseiller (Baronville) ; 
Mme Karima TIGUEMOUNINE, Conseillère (Folschviller) à M. Gabriel MULLER, Vice-Président ; 
M. Gérard JACOB, Conseiller (Guessling-Hémering) à M. Robert BINTZ, Vice-Président ; 
M. Jean-Paul ADRIAN, Conseiller (Harprich) à M. Guy BORN, Vice-Président ; 
Mme Dolorès ROUFF, Conseillère (L’Hôpital) à Mme Sabine DOME, Conseillère (Macheren) ; 
M. Bernard TRINKWELL, Conseiller (Macheren) à M. Claude BITTE, Vice-Président ; 
Mme Nadine AUDIS, Conseillère (St Avold) à M. Gabriel WALKOWIAK, Vice-Président ; 
M. Lothaire GAUDIG, Conseiller (St Avold) à M. Frédéric MULLER, Vice-Président ; 
Mme Sophie HALBWACHS, Conseillère (St Avold) à M. René STEINER, Conseiller (St Avold) ; 
Mme Anne LAUER, Conseillère (St Avold) à M. le Président ; 
Mme Nathalie PILI, Conseillère (St Avold) à M. Aloyse LAURENT, Vice-Président ; 
Mme Gabrielle PISTER, Conseillère (St Avold) à Mme Mireille STELMASZYK, Conseillère (St Avold) ; 
Mme Marilyn SALAMONOWSKI, Conseillère (St Avold) à M. Claude SCHÄFER, Vice-Président ; 
M. Christian THIERCY, Conseiller (St Avold) à M. Gérard BRETTNACHER, Conseiller (St Avold) ; 
M. Yahia TLEMSANI, Conseiller (St Avold) à M. Salvatore COSCARELLA, Conseiller (Valmont) ; 
M. Bruno SCHAEFFER, Conseiller (Vallerange) à M. Sébastien LANG, Conseiller (Maxstadt) ; 

 

• Absents excusés : 6 
M. Pierre HOSTRENKO, Vice-Président ; 
M. Jacques IDOUX, Conseiller (Morhange) ; 
Mme Fernande SANTIN, Conseillère (Porcelette) ; 
M. René MICK, Conseiller (Porcelette) ; 
M. Pascal HELFENSTEIN, Conseiller (St Avold) ; 
M. Gilbert VUKOJEVIC, Conseiller (St Avold) 
 

• Absents : 9 
Mme Giovanna BOYON, Conseillère (Folschviller) 
M. Sébastien THISSE, Conseiller (Freybouse) ; 
M. Roland IMHOFF, Conseiller (Gréning) ; 
Mme Denise ORDENER, Conseillère (L’Hôpital) ; 
M. René TOTTOLI, Conseiller (Morhange) ; 
Mme Virginie ODDO, Conseillère (St Avold) ; 
M. Frédéric SLIWINSKI, Conseiller (St Avold) ; 
M. Daniel KLEIN, Conseiller (Suisse) ; 
M. Cédric MULLER, Conseiller (Viller) 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Point n° 29 
 

OBJET : Modification des statuts du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant Amont de la Seille 

(SIBVAS). 
 

Rapporteur : M. Robert BINTZ, Vice-Président 
 

 

La CASAS a adhéré au SIBVAS par représentation substitution en juin dernier conformément 

à l’article L.5214-24 du CGCT au titre de la compétence GEMAPI pour tout ou partie des 

communes de Baronville, Morhange et Racrange. 

 



Le Syndicat Intercommunal du Bassin Versant Amont de la Seille (SIBVAS) sollicite 

Monsieur Le Président de la Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie en vue d’obtenir 

l’approbation des nouveaux statuts du syndicat modifiant sa dénomination et la composition du 

comité syndical. 

 

Conformément aux articles L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Syndicat Intercommunal du Bassin Versant Amont de la Seille devient un syndicat mixte fermé 

dénommé Syndicat Mixte de la Seille Amont (SYM Seille Amont) 

 

L’objet du SYM Seille Amont sera d’exercer les missions relevant de la compétence 

GEMAPI telles que définies aux items 1, 2, 5, 8 et 12 de l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement à savoir : 

� Item n°1 : L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique 

� Item n°2 : L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal lac ou plan d’eau, y 

compris les accès […] 

� Item n°5 : La défense contre les inondations et contre la mer 

� Item n°8 : La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 

zones humides ainsi que des zones boisées riveraines 

� Item n°12 : L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la 

protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou groupement de 

sous-bassins correspondant à une unité hydrographique. 

 

Une cotisation annuelle ou semestrielle fera également l’objet d’une demande calculée selon 

la clé de répartition population /surface des communes membres. 

 

Le Conseil Communautaire doit également désigner trois délégués titulaires et trois délégués 

suppléants. 

 

En vertu de ce qui précède, le Conseil Communautaire : 

1/ Sollicite Monsieur Le Préfet de la Moselle pour la modification des statuts du Syndicat 

Intercommunal du Bassin Amont de la Seille et donc du Syndicat Mixte de la Seille Amont (SYM 

seille Amont) 

 

2/ Désigne après un appel à candidatures, les délégués titulaires et suppléants suivants pour 

représenter la CASAS au sein du comité syndical, à savoir : 

 

Candidats Délégués titulaires : 

- Monsieur Bernard JACQUOT 

- Monsieur Jean-Paul MULLER 

- Monsieur Egon PIAIA 

 

Candidats Délégués suppléants : 

- Monsieur Jacques IDOUX ou René TOTTOLI 

- Monsieur Claude BITTE 

- Monsieur Guy BORN 

 

3/ Habilite Monsieur Le Président de la CASAS ou son représentant à l’exécution de la 

présente délibération et lui donne tous pouvoirs à cet effet. 

 

Décision du Conseil Communautaire : 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité.      Pour extrait conforme 

Saint-Avold, le 20 décembre 2018 

Le Président, 

 

            A.WOJCIECHOWSKI 


































































































































































































































































































































































































































































































































